
Adhésions TCA
Saison 2024

A TITRE INFORMATIF
Les différentes formules d'adhésion au Tennis Club d'Argentan se décomposent comme suit  :

La licence FFT  : 
Obligatoire pour la pratique du tennis en club, que ce soit en loisir, en compétition ou juste pour prendre des 
leçons.

Sa délivrance ou son renouvellement sont subordonnés  à la présentation selon les cas
-Pour les adultes  : Certificat médical de non contre-indication à la pratique sportive ou une attestation 

selon laquelle le questionnaire CERFA N° 15699*1 ne comporte que des réponses négatives.
-Pour les mineurs  : Une attestation (signée par le représentant légal)selon laquelle le questionnaire

spécifique aux mineurs  ne comporte que des réponses négatives.

Collectée par le club pour être reversée intégralement à la FFT (Fédération Française de Tennis) 
Son tarif est fixé par la FFT et elle  est valable pour une saison (du 1er Septembre au 31 Août) 
Dépend de l'âge sportif du pratiquant. (Age en 2023, quelque soit le mois de naissance)

Les différentes Licences  :
TARIFS 2024

Licence Club à titre indicatif pour 2024
Enfants  : 6 ans et moins  : 12 €
Jeunes  :  7-18 ans  : 22 €
Adultes  : 19 ans et plus  : 32 €

Licences scolaire et découverte  : 
Occasionnelles et temporaires pour les activités scolaires-périscolaires.
Stages et offres de découverte (durée 3mois maximum)

     La Cotisation  : Pour adhérer au club, loisirs ou école de tennis.
Ecole de Tennis  : Cours dispensés par un professionnel diplômé d'état.Une heure par semaine , sauf le

BabyTennis (30mn) durant 33 Semaines.Les différents groupes sont répartis par le responsable de
l'école par niveau et selon les disponibilités de chacun (pris en compte dans la mesure du
possible).Différentes formules sont proposées en  fonction de l'année de naissance.
Baby Tennis  :        MiniTennis  :       
Club Junior I  :       Club Junior II  :  
Club Senior J  :     Club Senior A  :  

Tennis Loisir  :
-Loisirs Adulteds    :       Loisirs Jeunes   :         Loisirs Junior  :        

                  - Loisirs HC  :      Formule Heures Creuses  : Uniquement Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi  de 9h à 16h
                    Indisponible lors de l'organisation de certains événements  : Tournois, championnats, et lors de 
                    réservations au profit d'associations sportives Argentanaises (Convention municipale)
                   -Adhésion estivale  : Formule disponible en Juin-Juillet-Août 

                              

Les personnes en possession d'une licence (autre club, ou licence
obtenue en ligne) se verront déduire le prix de celle-ci de leur cotisation.

TARIFS
Saison 2024

Formules d'adhésion

► École de Tennis (adhésion annuelle + Licence FFT+ 1h de cours par semaine)
● Baby Tennis  (30 min)  2020 à 2021          (48+12)          60 €                                
● Mini Tennis                             2018 à 2019          (98+12)        110 €                                  
● Club Junior I                           2013 à 2017          (115+22)      137 €                                  

● Club Junior II                          2006 à 2012          (145+22)      167 €                                  

● Club Senior J                         1999 à 2005          (240+32)       272 €                                 

● Club Senior A             1900 à 1998          (300+32)       332 €

►Loisirs (adhésion+Licence FFT) Pas de cours
● Adhésion Loisir Adultes         1900 à 1998       (100+32)      132 €                                     
● Adhésion Loisir Jeunes         1999  à 2005         (80+32)      112 €                                 
● Adhésion Loisir  Junior          2006 à 2017        (80+22)      102 €                                 
● Adhésion Loisir HC  (Seniors)                              (50+32)          82 €

Heures Creuses Lundi -Mardi-Jeudi-Vendredi de 9h à 16h                               
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Les tarifs 2024 de la licence FFT à titre indicatif : Compris dans les formules
-Enfants  : 6 ans et moins  : 12 €
-Jeunes  :  7-18 ans  : 22 €
-Adultes  : 19 ans et plus  : 32 €

Modalité de règlement
Paiement échelonné:
 En 3 fois sans frais (Uniquement par Carte Bancaire)Via  Ten'Up (paiement sécurisé)

 Par prélèvement automatique (2 à 10 mensualités) 
 (Fournir OBLIGATOIREMENT  :  1 un mandat SEPA , 2 un échéancier signés 3 un RIB )

Autres Paiements:
 Espèces :`
 Chèque :Un seul chèque (sinon voir plus haut)
 Chèques Vacances-Coupons Sport
 Atouts Normandie : Fournir Numéro carte et code PIN
 Pass'Sport                                    
 Bons CAF-MSA
 Prise en charge Conseil Départemental


